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Suisse, en mars et avril 2006

Monsieur le Président,

Depuis 1989, date de la ratification par le Brésil de la Convention contre la torture et autres traitements 
cruels, inhumains ou dégradants!! ?9! ,ENF=?! AP5! 79FFN! 89! E5G=:=9E! 8P5HGE9F! GE5=GNF!! ABG5@@9AG! ?5!
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! de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour faire cesser les graves violations de droits humains 
dont les jeunes détenus de la FEBEM sont victimes quotidiennement ;
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! de donner les moyens nécessaires au Conseil national de la jeunesse pour mener une politique 
nationale de la jeunesse axée sur la réinsertion socio-éducative et professionnelle des jeunes plutôt 
que sur la répression ;

! de veiller, enfin, avec votre autorité de Président, à ce que la Constitution brésilienne soit 
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